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Comment trouver son



C’est quoi ce stage ?
Le cadre du stage pratique 

Ton stage pratique BAFA doit durer au minimum 14 jours et se dérouler dans une 
structure d’Accueil Collectif de Mineurs (ACM) agréée par Jeunesse et Sports. À l’issue 
de ta formation générale, tu disposes de 18 mois pour réaliser ce stage. Il peut avoir lieu :

 en séjours ou colonies de vacances,
 en accueil de loisirs,
 en acceuil périscolaire (dans la limite de 6 journées maximum sur les 14 jours).

Attention, pour valider ton stage vérifie bien que :
 L’établissement d’accueil est déclaré auprès des Services de Jeunesse et Sport,
 Ta période de stage ne dépasse pas 2 contrats.

L’Aroéven Bretagne t’accompagne dans tes démarches et dans ta recherche, mais c’est 
à toi de candidater et de trouver ton stage. Ce livret te donne accès à des ressources 
et des outils pour t’aider, tout en résumant les principaux conseils transmis par tes 
formateur·ices BAFA lors du dernier jour de ta formation générale.

Où et comment postuler ?
Candidates directement dans des accueils de loisirs, mairies, services jeunesses, 
communautés de communes près de chez toi. Prépare un CV et une lettre de motivation, 
puis envoie-les directement aux structures. Ces organismes recherchent souvent des 
stagiaires pendant les vacances scolaires : nous te conseillons donc de commencer ta 
recherche le plus tôt possible, les places sont vites prises.
Les réseaux sociaux, et notamment les groupes Facebook, sont un très bon moyen de 
trouver un stage, et des futurs contrats dans l’animation. Recherche des groupes de 
recrutement de CSE (Conseil Social et économique) ou bien des groupes généraux. 
N’hésite pas à consulter les offres ou à publier une annonce sur les groupes suivants :

 �Zone Animation - Emplois et Stages
 �BAFA & BAFD : Emploi et Recrutement 
 Réseau animation 35 (pour l’Ille-et-Vilaine)

Rends-toi également sur des sites d’offres d’emplois, comme Indeed, ou France Travail, 
des annonces sont publiées très régulièrement. 

Et à l’Aroéven Bretagne ?
Organisatrice de colonies de vacances depuis plus de 70 ans, à l’Aroéven Bretagne nous 
recrutons également des stagiaires BAFA pour nos colonies estivales. Tu as passé·e ta 
formation générale avec nous : envoie-nous ta candidature ! Attention, la loi limite à 
50% le quota de stagiaires au sein de nos équipes, les places sont donc limitées sur nos 
séjours.

ENVOIE TA CANDIDATURE À BAPTISTE :
B.BLANCHARD@AROEVEN.FR

https://www.facebook.com/groups/zoneanimation/
https://www.facebook.com/groups/emploiBAFA/
https://www.facebook.com/groups/animationilleetvilaine/
https://fr.indeed.com/
https://www.francetravail.fr/accueil/
mailto:b.blanchard%40aroeven.fr?subject=


NOS 5 TIPS’ 
pour trouver ton stage

Déplaces-toi directement dans les structures 
Ça montre ta motivation et permet de te démarquer des 
autres  candidatures.1

2 Fais relire ta lettre de motivation et ton CV
Tu éviteras les fautes d’orthographes et les erreurs qui 
pourraient te faire passer à côté d’un entretien.

3 Utilise ton réseau et tes proches
Sollicite ta famille, tes ami·es, qui connaissent sûrement des  
personnes ou structures pouvant te prendre en stage.

5 Rejoins l’Aroéven Bretagne sur Discord
Échange avec nos formateur·ices, nos équipes, et d’ancien·nes 
stagiaires ! C’est ici qu’on transmets différentes offres d’emploi.

4 Personnalise tes candidatures
Valorise ta candidature et raconte ce qui te passionne dans 
l’animation. Différencie toi des autres stagiaires qui candidatent !  

https://discord.gg/B5ugURZZaK


Ce que dit  LA LOI
Type de contrat, rémunération, responsabilités ...

Le stage pratique BAFA ne relève pas d’un stage scolaire classique. Il s’inscrit dans le cadre 
réglementé des accueils collectifs de mineurs (ACM). Le·la stagiaire BAFA peut être recruté·e 
sous différents statuts :

 Le Contrat d’Engagement Éducatif (CEE)
C’est le statut le plus courant. : un contrat spécifique aux accueils collectifs de mineurs (colos, 
centres de loisirs, séjours…) et adapté à l’animation occasionnelle avec une durée maximale 
de 80 jours par an. Le temps de travail est aménagé avec des jours de repos compensateurs 
spécifiques, et n’est pas soumis aux 35h hebdomadaire. Il est aujourd’hui fixé à 4,3x le SMIC 
horaire brut/jour.

 Contrat Saisonnier (CDD)
Un type de contrat plus plus courant dans les accueils de loisirs. Il est soumis au Code du Travail 
classique contrairement au CEE, avec application habituelle des horaires de temps de travail 
et des cotisations sociales classiques. La rémunération est fixée en fonction du SMIC.

Il n’existe pas de rémunération minimume légale spécifique au stagiaire BAFA. Un·e 
stagiaire BAFA peut être rémunéré·e comme un·e animateur·ice diplômé·e, mais ce n’est pas 
obligatoire. Certaines structures appliquent un tarif réduit pour les stagiaires. Cependant, lors 
de ton stage tu es soumis·e aux même responsabilités que le reste de l’équipe :

 Tu fais partie de l’équipe d’animation
 Tu es comptabilisé·e dans le taux d’encadrement
 Tu es placé·e sous la responsabilité du directeur ou de la directrice de l’ACM
 Tu dois être accompagné·e dans une logique formative

Et pour les mineur·es ?
Tu peux effectuer ton stage BAFA dès 16 ans, mais nous remarquons que les structures 
sont plus frileuses à l’idée d’accueillir des stagiaires mineur·es en raisons des dispositions 
légales appliquées aux mineur·es. Pour les stagiaires de 18 ans et plus, vous êtes 
considéré·es comme des animateurices « classiques », mais à 16 et 17 ans, selon la loi, 
vous ne pouvez pas travailler plus de 8h/jour, entre 6h et 22h, et plus de 35h/semaine.

On t’accompagne !
Une question sur ton parcours BAFA, ton stage pratique, les aides financières ? L’Aroéven 
Bretagne t’accompagne durant toute ta formation ! Contacte-nous :

 02 99 63 15 77
 aroeven.bretagne@aroeven.fr


